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(54) PROCEDE ET DISPOSITIF DE MÉLANGE, FABRICATION ET DISTRIBUTION D’UN PRODUIT 
COSMÉTIQUE PERSONNALISÉ

(57) La demande concerne un dispositif de mélange (51) d’au moins deux composants cosmétiques comprenant
deux cylindres (52 et 53) munis chacun d’un orifice (110) reliés par un conduit (55) et munis de pistons (50) susceptibles
d’être animés par un actionneur de mouvements opposés de manière à transférer le contenu d’un des cylindres (52 ou
53) dans l’autre cylindre (52 ou 53) par les orifices (110) et le conduit (55), caractérisé par le fait qu’il comprend un
orifice d’entrée pour les composants cosmétiques formé dans un desdits cylindres (52 ou 53) et qu’il comprend une
vanne principale (56) munie de trois perçages et/ou une vanne auxiliaire (57) munie d’un perçage.

La demande concerne également un procédé pour la fabrication par mélange d’au moins deux composants cos-
métiques et la distribution d’un produit cosmétique personnalisé, ledit procédé comprenant les étapes consistant:
- à amener à un dispositif de mélange 51 selon l’invention au moins deux composants cosmétiques dans un contenant
respectif,
- à effectuer le mélange desdits au moins deux composants cosmétiques dans ledit dispositif de mélange.
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Description

[0001] La présente demande de brevet revendique la
priorité de la demande de brevet français FR 13/03150,
déposée en date du 22 novembre 2012 et incorporée
dans son entièreté par référence, et est une demande
divisionnaire de la demande Européenne EP
13919249.8 incorporée dans son entièreté par référen-
ce.
[0002] La présente invention concerne un procédé et
un dispositif pour le mélange d’au moins deux compo-
sants cosmétiques, la fabrication et la distribution d’un
produit cosmétique personnalisé.
[0003] L’invention concerne en premier lieu un dispo-
sitif de mélange 51 d’au moins deux composants cos-
métiques comprenant deux cylindres 52 et 53 munis cha-
cun d’un orifice 110 reliés par un conduit 55 et munis de
pistons 50 susceptibles d’être animés par un actionneur
de mouvements opposés de manière à transférer le con-
tenu d’un des cylindres 52 ou 53 dans l’autre cylindre 52
ou 53 par les orifices 110 et le conduit 55, caractérisé
par le fait qu’il comprend un orifice d’entrée pour les
composants cosmétiques formé dans un desdits cylin-
dres 52 ou 53 et qu’il comprend une vanne principale 56
munie de trois perçages et/ou une vanne auxiliaire 57
munie d’un perçage
[0004] De manière préférée, le dispositif de mélange
51 selon l’invention comprend une vanne auxiliaire 57
munie d’un perçage coulissant dans un conduit ménagé
dans le dispositif de mélange et qu’elle est susceptible
d’être entraînée en rotation par un système de biellettes
61 actionnées par un moteur 62 et apte à contrôler l’écou-
lement entre lesdits deux cylindres 52 et 53.
[0005] Un deuxième objet de la présente invention
concerne un dispositif pour la fabrication et la distribution
d’un produit cosmétique personnalisé, ledit produit étant
fabriqué par mélange d’au moins deux composants cos-
métiques caractérisé par le fait que ledit dispositif com-
prend un dispositif de mélange 51 selon l’une quelconque
des revendications précédentes.
[0006] De manière préférée, le dispositif pour la fabri-
cation et la distribution d’un produit cosmétique person-
nalisé selon l’invention comprend des gicleurs alimentés
par une pompe à eau pour le nettoyage dudit dispositif
de mélange.
[0007] Dans un mode de réalisation particulier du dis-
positif selon l’invention :

• lesdits au moins deux composants cosmétiques
comprennent au moins deux composants de base
et au moins un, deux, trois, quatre, cinq voir six com-
posants actifs,

• au moins un desdits contenant comporte un code
d’identification et ledit dispositif comprend des
moyens de détection (12) dudit code d’identification,

• les contenants des composants de base compre-
nant un orifice de sortie et sont logés dans un organe
(25) de support de base, et

• le dispositif comprend :

1 un moyen de contrôle (13) commandant un
bloc de mélange (14) et relié aux moyens de
détection (12), lequel moyen de contrôle (13)
est susceptible de commander le mélange des-
dits au moins deux composants cosmétiques en
fonction des codes d’identification détectés,
1 un bloc de mélange (51) des composants
cosmétiques comprenant un orifice d’entrée, et
deux cylindres (52, 53) munis de pistons (50)
susceptibles d’être animés de mouvements op-
posés de manière à transférer le contenu d’un
des cylindres dans l’autre cylindre, ledit orifice
d’entrée dans le bloc de mélange étant formé
dans un desdits cylindres,
1 au moins un actionneur (20, 21) apte à ame-
ner l’organe de support de base dans une posi-
tion où l’orifice de sortie d’un contenant de com-
posant de base déterminé se trouve en contact
étanche avec l’orifice d’entrée (82) du bloc de
mélange.

[0008] Le dispositif selon l’invention permet alors d’ob-
tenir, dans un délai rapide, un produit cosmétique per-
sonnalisé qui est parfaitement homogène, même s’il est
préparé en faible quantité (typiquement de l’ordre du cm3

ou moins), le tout en bénéficiant d’un très faible encom-
brement et d’une grande robustesse à l’usage.
[0009] Dans un mode de réalisation particulier, ledit
code d’identification est un code couleur, et lesdits
moyens de détection sont des moyens optiques.
[0010] Dans un mode de réalisation particulier, le dis-
positif comprend une interface (3) reliée au moyen de
contrôle.
[0011] Avantageusement, ladite interface est égale-
ment capable d’afficher les niveaux des composants cos-
métiques, notamment des composants de base.
[0012] Par « composant de base », on entend un com-
posant dont le but est d’apporter une texture particulière
(crème, huile, etc.) au produit cosmétique.
[0013] Par « composant actif », on entend un compo-
sant dont le but est d’apporter au moins une activité par-
ticulière (anti-âge, hydratant, antioxydant, etc.).
[0014] Maintenant, au moins un des composants actifs
est susceptible d’être incompatible avec au moins un des
composants de base, ledit procédé comprenant l’étape
consistant à verrouiller l’opération de mélange si les co-
des d’identification d’au moins un composant de base et
d’au moins un composant actif sont incompatibles.
[0015] Dans un mode de réalisation particulier, le dis-
positif selon l’invention peut comprendre un premier ac-
tionneur pour entraîner l’organe de support de base en
rotation autour d’un axe, et un deuxième actionneur pour
entraîner ledit organe de support de base dans un mou-
vement de translation parallèlement audit axe.
[0016] Maintenant, lesdits pistons peuvent aussi être
animés par un troisième actionneur.
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[0017] Egalement dans un mode de réalisation parti-
culier, le dispositif selon l’invention comprend une vanne
auxiliaire coulissant dans un conduit ménagé dans le bloc
de mélange et apte à contrôler l’écoulement entre lesdits
deux cylindres.
[0018] Un tel mode de réalisation permet d’optimiser
encore la qualité du mélange.
[0019] Egalement dans un mode de réalisation parti-
culier, le dispositif selon l’invention comprend :

• un logement de réception pour au moins un conte-
nant de composant actif,

• des moyens de prélèvement dudit composant actif
dans son contenant,

• et des moyens de transfert dudit composant actif
vers ledit bloc de mélange.

[0020] Plus particulièrement, lesdits moyens de prélè-
vement du composant actif dans son contenant peuvent
comprendre une aiguille creuse apte à percer le conte-
nant de composant actif, et des moyens d’aspiration du
composant actif à travers ladite aiguille creuse.
[0021] Ledit logement de réception pour au moins un
contenant de composant actif peut être monté mobile en
direction de ladite aiguille creuse, le dispositif compre-
nant des moyens d’entraînement pour ledit logement de
réception.
[0022] Egalement dans un mode de réalisation parti-
culier, les moyens d’entraînement pour le logement de
réception comprennent ledit organe de support de base
et ledit au moins un actionneur apte à amener l’organe
de support de base dans une position où l’orifice de sortie
d’un contenant de composant de base déterminé se trou-
ve en contact étanche avec l’orifice d’entrée du bloc de
mélange.
[0023] Le logement de réception peut être monté pi-
votant et comporter une surface d’appui apte à coopérer
avec une surface complémentaire dudit organe de sup-
port de base.
[0024] A titre de moyen de transfert dudit composant
actif vers ledit bloc de mélange, le dispositif selon l’in-
vention pourra comprendre une vanne principale apte,
dans une de ses positions, à mettre en communication
une aiguille creuse avec ledit bloc de mélange, dans une
de ses positions à obstruer l’orifice du bloc de mélange
pendant la phase de mélange, dans une autre de ses
positions à mettre en communication le canal de lavage
avec le bloc mélange et, dans une autre de ses positions,
à fournir ledit produit cosmétique à un utilisateur par l’in-
termédiaire d’une buse de fourniture du produit cosmé-
tique.
[0025] Un troisième objet de la présente invention con-
cerne un procédé pour la fabrication par mélange d’au
moins deux composants cosmétiques et la distribution
d’un produit cosmétique personnalisé, ledit procédé
comprenant les étapes consistant :

- à amener à un dispositif de mélange 51 selon l’in-

vention au moins deux composants cosmétiques
dans un contenant respectif,

- à effectuer le mélange desdits au moins deux com-
posants cosmétiques dans ledit dispositif de mélan-
ge.

[0026] De manière préférée, le procédé selon l’inven-
tion comprend les étapes consistant :

• à amener à un dispositif de mélange 51 selon l’in-
vention au moins deux composants cosmétiques
dans les cylindres 52 et 53 ;

• mettre la vanne auxiliaire 57 en position ouverte à
l’aide du moteur 62 ;

• réaliser un mélange homogène des composants
cosmétiques en actionnant le moteur de façon à faire
passer alternativement, par le mouvement opposé
des pistons 50, les composants des cylindres 52 et
53 par le conduit 55 reliant les deux orifices 110 ;

• distribué le produit cosmétique ainsi fabriqué à l’uti-
lisateur

• optionnellement en fin de cycle un nettoyage du dis-
positif est effectué par les gicleurs alimentés par la
pompe à eau.

[0027] De manière préférée, lesdits au moins deux
composants cosmétiques sont au moins un composant
de base et au moins un composant actif.
[0028] Dans un mode de réalisation particulier du pro-
cédé selon l’invention, ledit procédé utilisant le dispositif
selon l’invention mentionné précédemment comprend
les étapes consistant :

• à amener audit dispositif de mélange au moins deux
composants cosmétiques dans un contenant res-
pectif, et

• à effectuer le mélange desdits au moins deux com-
posants cosmétiques dans ledit dispositif de mélan-
ge,

ce procédé comprenant les étapes consistant :

• à détecter un code d’identification sur au moins un
desdits contenants, et

• à effectuer le mélange en fonction du code d’identi-
fication détecté.

[0029] Dans un mode de mise en oeuvre particulier, le
procédé selon l’invention comprend en outre les étapes
consistant à :

- sélectionner, au préalable, sur ledit dispositif de mé-
lange, le produit cosmétique souhaité puis seule-
ment à amener audit dispositif de mélange lesdits
au moins deux composants cosmétiques présentant
les codes d’identification sélectionnés par ledit dis-
positif de mélange.
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[0030] Dans un mode de mise en oeuvre particulier,
ledit code d’identification est un code couleur et la dé-
tection est effectuée par des moyens optiques.
[0031] Lesdits au moins deux composants cosméti-
ques comprennent :

- au moins deux composants de base, et

- au moins un, deux, trois, quatre, cinq voir six com-
posants actifs,

- où au moins un des composants actifs est suscep-
tible d’être incompatible avec au moins un des com-
posants de base, ledit procédé comprenant l’étape
consistant à verrouiller l’opération de mélange si les
codes d’identification d’au moins un composant de
base et d’au moins un composant actif sont incom-
patibles.

[0032] On décrira maintenant, à titre d’exemple non
limitatif, un mode de réalisation de l’invention en référen-
ce aux dessins schématiques annexés dans lesquels :

- la figure 1a est une vue en perspective d’un dispositif
selon l’invention,

- la figure 1b est une vue en perspective sous un autre
angle de ce même dispositif,

- les figures 2 et 3 sont des vues, également en pers-
pective, sous deux angles différents, de ce dispositif,
avec un certain nombre d’organes annexes, dont le
capot et le couvercle, supprimés,

- la figure 4 illustre la cinématique d’entraînement de
l’organe de support de base,

- la figure 5 illustre le fonctionnement du troisième mo-
teur du dispositif,

- la figure 6 représente, en perspective, l’ensemble de
mélange et de distribution du dispositif,

- la figure 7 est une vue en coupe verticale du bloc de
mélange, au niveau de la vanne principale,

- la figure 8 en est une vue en coupe horizontale,

- la figure 9 représente en vue de côté le bloc de mé-
lange raccordé à un embout d’alimentation en base,

- les figures 10a, 10b et 10c illustrent les phases d’ali-
mentation en composant actif et d’éjection de la cap-
sule de composant actif,

- la figure 11 illustre la première étape de l’alimenta-
tion du bloc de mélange,

- la figure 12 illustre la deuxième étape de l’alimenta-
tion du bloc de mélange,

- la figure 13 illustre le dosage de la base,

- les figures 14a et 14b illustrent la phase de mélange,

- les figures 15 à 17 illustrent les trois étapes de la
phase de distribution, et la figure 18 est un schéma
par blocs de l’électronique de commande du dispo-
sitif.

[0033] Sur les figures 1a et 1b, le capot 1 a été repré-
senté transparent afin de pouvoir visualiser les organes
internes du dispositif. On voit sur ces figures le couvercle
2 du capot 1, muni d’un écran d’affichage 3. On voit par
ailleurs, à travers le capot 1, le réceptacle à déchets 8
pour l’eau de rinçage et les capsules vides de compo-
sants actifs.
[0034] Le couvercle 2 comporte enfin une fente 9 pour
l’introduction d’une ou plusieurs capsules de compo-
sants actifs dans une goulotte de réception 10. Ces cap-
sules contiennent chacune un composant actif qui sera
mélangé à l’aide du dispositif avec un ou plusieurs com-
posants de base contenu dans des pots 11 installés dans
le dispositif par l’utilisateur, par exemple par vissage
quart de tour, après ouverture du couvercle.
[0035] Les capsules de composants actifs, et éven-
tuellement les pots de composants de base, sont identi-
fiés par des codes couleur détectés par des détecteurs
optiques 12 (figure 18) reliés à un microprocesseur 13.
Le microprocesseur 13 commande l’ensemble 14 des
moteurs du dispositif, ainsi que la pompe à eau et l’écran
d’affichage 3.
[0036] On se réfèrera maintenant plus particulière-
ment aux figures 2 et 3.
[0037] On voit tout d’abord à la figure 2 les trois mo-
teurs 20, 21 et 22.
[0038] On voit également aux figures 2 et 3 deux mo-
dules 24 de refroidissement à effet Peltier et de ventila-
tion, destinés à la réfrigération de chacun des pots de
composants de base 11. De tels éléments sont connus
en eux-mêmes, ainsi que leur commande et leur mode
de fonctionnement. Ils ne seront donc pas décrits plus
en détail. Comme montré à la figure 18, ils sont comman-
dés par le microprocesseur 13.
[0039] On voit enfin sur ces figures le support 25 des
pots de composants de base 11, qui sera décrit ci-après.
[0040] La figure 4 montre l’organe 25 de support de
base et ses moyens d’entraînement.
[0041] L’arbre 30 de sortie du moteur 21 est muni d’une
denture qui engrène avec une roue dentée 31 solidaire
en rotation, autour d’un arbre 32, du support 25 des pots
de composants de base. Ainsi, le moteur 21 entraîne en
rotation le support 25 des pots de composants de base,
autour de l’axe de l’arbre 32.
[0042] L’arbre 35 de sortie du moteur 20 porte une pou-
lie 36 susceptible d’entraîner une autre poulie 37 montée
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sur l’arbre 32, par l’intermédiaire d’une courroie non re-
présentée. L’arbre 32 est constitué d’une vis sans fin
coopérant avec une douille filetée 38 solidaire du support
25 des pots de composants de base. Ainsi, le moteur 20
permet d’entraîner le support 25 des pots de composants
de base dans un mouvement de translation parallèle-
ment à l’axe de l’arbre 32. Dans ce mouvement, le sup-
port 25 des pots de composants de base est guidé par
des tiges 39.
[0043] On se réfèrera maintenant à la figure 5 pour ce
qui concerne le moteur 22 et sa fonction.
[0044] L’arbre 40 de sortie du moteur 22 porte un pi-
gnon 41 qui engrène avec une roue dentée 44.
[0045] La roue dentée 44 porte à rotation autour d’un
axe 45, diamétralement opposés, deux supports 46 de
bielles 47.
[0046] Chaque bielle 47 porte à son extrémité un piston
50 engagé dans un cylindre respectif 52, 53 formé dans
un bloc de mélange 51. Ainsi, le moteur 22 entraîne en
rotation la roue dentée 44, et par son intermédiaire les
pistons 50 dans des mouvements alternatifs opposés
dans les cylindres 52, 53 du bloc de mélange 51.
[0047] On voit à la figure 6 que le bloc de mélange 51
comporte deux conduits cylindriques 54 et 55 dans les-
quels sont logés respectivement une vanne principale
56 munie de trois perçages et une vanne auxiliaire 57
munie d’un perçage.
[0048] La vanne principale 56 est entraînée en rotation
par un pignon 58 engrenant avec une roue dentée 59
montée sur l’arbre de sortie d’un moteur 60. La vanne
auxiliaire 57 est entraînée en rotation par un système de
biellettes 61 actionnées par un moteur 62.
[0049] Comme montré à la figure 9, le support 25 des
pots 11 de composants de base forme, pour chaque em-
placement de pot de composant de base, un embout 80
susceptible de s’adapter de façon étanche à un orifice
81 formé dans la paroi du cylindre 52 du bloc de mélange
51. L’orifice 81 permet l’écoulement du contenu du pot
de composant de base dans le cylindre 52.
[0050] On voit à la figure 6 une aiguille creuse 90 portée
par une seringue. Le canal de l’aiguille creuse 90 corres-
pond avec un conduit 91 (figure 7) formé dans la paroi
du bloc de mélange 51. Le conduit 91 débouche dans le
cylindre 53 par un perçage de la vanne principale 56
lorsque cette dernière est placée dans la position angu-
laire convenable.
[0051] Dans une autre position angulaire de la vanne
principale 56, un canal de lavage 92 est mis en commu-
nication avec le bloc de mélange. Dans une troisième
position de la vanne principale 56, le produit cosmétique
peut être fourni à un utilisateur par l’intermédiaire d’une
buse de fourniture du produit cosmétique, et dans une
dernière position la vanne principale 56 bouche les dif-
férents orifices.
[0052] Si l’on se réfère maintenant aux figures 10a,
10b et 10c, on voit que la goulotte de réception 10 est
montée pivotante sur un axe 100. Elle comporte par
ailleurs une butée 101 susceptible de la faire pivoter

autour de son axe lorsque cette butée est poussée par
une saillie 102 du support 25 des pots de composants
de base. Dans ce mouvement, la capsule 103 de com-
posant actif située au bas de la goulotte de réception 10
est perforée par l’aiguille creuse 90, de sorte que le com-
posant actif qu’elle contient peut être aspiré au travers
de cette aiguille.
[0053] Ces mêmes figures montrent l’éjecteur 104 de
capsules vides monté sur un pivot 105. Cet éjecteur est
constitué essentiellement d’une tige portant à une de ses
extrémités un doigt d’éjection 106, et à son autre extré-
mité une butée d’actionnement 107, susceptible de le
faire pivoter lorsque cette butée d’actionnement est
poussée par la saillie 102 du support 25 des pots de
composants de base.
[0054] On décrira maintenant le séquencement de
fonctionnement du dispositif, plus particulièrement en ré-
férence aux figures 10a à 16. Ce séquencement est as-
suré par le microprocesseur 13.

• La première phase du processus consiste à intro-
duire une ou plusieurs doses de composant actif
dans le cylindre 53 du bloc de mélange 51.

- Dans une première étape, l’orifice de la vanne
principale 56 prévu pour l’aspiration de l’actif est
mis en place devant l’orifice de l’aiguille à l’aide
du moteur 60 (figure 11).

- La deuxième étape consiste à mettre la vanne
auxiliaire 57 en position bouchon à l’aide du mo-
teur 62, de manière à fermer les orifices 110
(figure 8).
Le piston 50 du cylindre 53 est ensuite amené
par le moteur 22 en fond de course, comme
montré à la figure 12.

- Dans la troisième étape (figures 10a et 10b), le
support 25 des pots de composants de base est
manoeuvré par les moteurs 20 et 21 de façon
que la saillie 102 fasse pivoter la goulotte de
réception 10. L’aiguille 90 perfore ainsi la cap-
sule 103.
Le moteur 22 est alors activé pour que le piston
50 du cylindre 52 aspire le contenu de la capsule
103 dans le cylindre 52.

- La quatrième étape consiste à éjecter la capsule
vide 103 dans le réceptacle à déchets 8.
Ceci est effectué par le moteur 21 qui déplace
le support 25 des pots de composants de base
de manière que la saillie 102 contacte la butée
d’actionnement 107.

- Les troisièmes et quatrièmes étapes sont répé-
tées autant de fois qu’il y a de capsules 103 dans
la goulotte de réception 10.

• La deuxième phase du processus consiste à doser
le ou les composants de base (figure 13).

- A cet effet, la vanne principale 56 est mise sur
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la position obturation à l’aide du moteur 60 et la
vanne auxiliaire 57 est mise en position fermée
à l’aide du moteur 62.

- A l’aide du moteur 21, le support base présente
l’embout 80 du pot devant l’orifice 81 de distri-
bution de base, et à l’aide du moteur 20 et de la
vis sans fin 32, des impulsions sont réalisées
sur le pot pour doser la base.
Le moteur 22 est alors actionné pour délivrer
dans le cylindre 52 la quantité de composant de
base choisie.

• La troisième phase du processus consiste à mélan-
ger les composants de base et les composants ac-
tifs.
A cet effet, vanne auxiliaire 57 est mise en position
ouverte à l’aide du moteur 62.
le moteur 22 est ensuite actionné de façon à faire
passer alternativement, par le mouvement opposé
des pistons 50, le mélange de composants des cy-
lindres 52 à 53 par le conduit 55 (reliant les deux
orifices 110), ce qui crée des perturbations réalisant
un mélange homogène (figures 14a et 14b).

• La quatrième phase du processus consiste à distri-
buer le produit fabriqué à l’utilisateur.

- La première étape consiste à amener le mélan-
ge au cylindre 52 à l’aide du moteur 22 (figure
15).

- La vanne secondaire est ensuite fermée (figure
16).

- Le moteur 22 est actionné pour que le piston 50
éjecte le produit par la buse 93. Cette opération
peut être déclenchée par la détection optique
des mains de l’utilisateur.

[0055] En fin de cycle, un nettoyage du dispositif est
effectué par des gicleurs alimentés par la pompe à eau.
L’eau de nettoyage est recueillie dans le compartiment
à déchets.

Revendications

1. Dispositif de mélange 51 d’au moins deux compo-
sants cosmétiques comprenant deux cylindres 52 et
53 munis chacun d’un orifice 110 reliés par un con-
duit 55 et munis de pistons 50 susceptibles d’être
animés par un actionneur de mouvements opposés
de manière à transférer le contenu d’un des cylindres
52 ou 53 dans l’autre cylindre 52 ou 53 par les orifices
110 et le conduit 55, caractérisé par le fait qu’il
comprend un orifice d’entrée pour les composants
cosmétiques formé dans un desdits cylindres 52 ou
53 et qu’il comprend une vanne principale 56 munie
de trois perçages et/ou une vanne auxiliaire 57 mu-
nie d’un perçage.

2. Dispositif de mélange 51 selon la revendication pré-
cédente caractérisé en ce qu’il comprend une van-
ne auxiliaire 57 munie d’un perçage coulissant dans
un conduit ménagé dans le dispositif de mélange et
qu’elle est susceptible d’être entraînée en rotation
par un système de biellettes 61 actionnées par un
moteur 62 et apte à contrôler l’écoulement entre les-
dits deux cylindres 52 et 53.

3. Dispositif pour la fabrication et la distribution d’un
produit cosmétique personnalisé, ledit produit étant
fabriqué par mélange d’au moins deux composants
cosmétiques caractérisé par le fait que ledit dispo-
sitif comprend un dispositif de mélange 51 selon
l’une quelconque des revendications précédentes.

4. Dispositif pour la fabrication et la distribution d’un
produit cosmétique personnalisé selon la revendica-
tion 4 caractérisé en ce qu’il comprend des gicleurs
alimentés par une pompe à eau pour le nettoyage
dudit dispositif de mélange.

5. Procédé pour la fabrication par mélange d’au moins
deux composants cosmétiques et la distribution d’un
produit cosmétique personnalisé, ledit procédé com-
prenant les étapes consistant :

- à amener à un dispositif de mélange 51 selon
l’une quelconque des revendications 1 ou 2 au
moins deux composants cosmétiques dans un
contenant respectif,
- à effectuer le mélange desdits au moins deux
composants cosmétiques dans ledit dispositif
de mélange.

6. Procédé selon la revendication 8 caractérisé en ce
qu’il comprend les étapes consistant :

• à amener à un dispositif de mélange 51 selon
l’une quelconque des revendications 1 ou 2 au
moins deux composants cosmétiques dans les
cylindres 52 et 53 ;
• mettre la vanne auxiliaire 57 en position ouver-
te à l’aide du moteur 62 ;
• réaliser un mélange homogène des compo-
sants cosmétiques en actionnant le moteur de
façon à faire passer alternativement, par le mou-
vement opposé des pistons 50, les composants
des cylindres 52 et 53 par le conduit 55 reliant
les deux orifices 110 ;
• distribué le produit cosmétique ainsi fabriqué
à l’utilisateur
• optionnellement en fin de cycle un nettoyage
du dispositif est effectué par les gicleurs alimen-
tés par la pompe à eau.

7. Procédé selon les revendication 5 ou 6 caractérisé
en ce que lesdits au moins deux composants cos-
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métiques sont au moins un composant de base et
au moins un composant actif.
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